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   Formation des sauveteurs 
secouristes du travail 

Maintien et actualisation des compétences 
Numéro d’habilitation : 1497274/2021/SST-01/O/14 

 
 
 

OBJECTIFS : 
 Révision des connaissances nécessaires 
 pour être capable de 

 Donner les premiers soins aux 
accidentés 

 Mettre à profit ses connaissances en 
prévention dans son entreprise. 

 
 

PEDAGOGIE : 
Utilisation du plan d’intervention de 
l’INRS. 
Applications pratiques à chaque étape. 
Remise d’un document récapitulatif à 
chaque stagiaire. 
 
 
PUBLIC CONCERNE : 
Les salariés ayant reçu la formation. 
de Sauveteur Secouriste du Travail et ayant 
satisfait. 
 

 
PRE REQUIS : 

Etre titulaire du certificat.  
de Sauveteurs Secouristes du Travail. 
 
 
PARTICIPANTS : 
Minimum : 4 personnes 
Maximum : 10 personnes 
 

 
DUREE : 
1 jour, soit 7 heures. 
 

 
INTERVENANTS : 
Formateur certifié par l’INRS. 
Formateur de formateur certifié par l’INRS. 
Salariés de H2S Formation ou sous-traitant 
(Vacataires, Indépendants, Of 
Partenaires…) 
 

 
VALIDATION 
2 épreuves certificatives.  
Seuls les candidats qui ont suivi la totalité 
de la formation et qui ont satisfait aux 
épreuves certificatives dans leur 
intégralité peuvent prétendre à 
l’obtention du certificat SST. 
 

 
LIEU DE LA FORMATION : 
En intra (sur site). 
En inter : Crasville (50630) ou  
Isigny sur mer (14230) 
 
 
 

 
 

 

Actualisation 
 

 Le suivi de la règlementation en vigueur 
 L’explication sur les changements éventuels 

 
Conduite à tenir en cas d'accident 

 
 Protéger  
 Examiner  
 Alerter  
 Secourir  

 
Les premiers soins : situations et interventions 

 
 La victime s'étouffe 
 La victime saigne 
 La victime inconsciente et ne respire pas 
 La victime inconsciente, mais respire 
 La victime présente une brûlure thermique ou chimique 
 La victime présente une fracture 
 La victime se plaint de sensations pénibles  
 La victime présente une plaie qui ne saigne pas abondamment  

 
Le Massage Cardiaque 

 
 Révision de la chronologie du massage cardiaque 
 Utilisation du défibrillateur automatisé externe (DAE) 

 
Exercices pratiques 

 Simulations d'accidents  
 

Epreuves certificatives de l’acteur SST  

 L’épreuve certificative n°1 est réalisée à partir de la mise en place d’une 
situation d’accident du travail simulée, suivie, le cas échéant, d’une 
analyse avec le formateur.  

 L’épreuve certificative n°2 est réalisée avec comme support la mise en 
situation de travail simulée de l’épreuve 1. Le candidat devra répondre, 
lors d’un échange avec le formateur (en groupe ou en individuel), à un 
questionnement simple portant sur sa connaissance du cadre 
réglementaire de l’activité SST, et ses compétences en matière de 
prévention.  
 

Synthèse 

 Mise en situation pour valider la formation (test de certification) 
 Bilan  

 
 

Suivant le Document de référence de l’INRS, les Sauveteurs 
Secouristes du Travail doivent suivre un recyclage (MAC) de 7 

heures, tous les 24 mois. 
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